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COMMUNE  DE  GARDANNE

EXTRAIT

DU  REGISTRE  DES  DELIBERATIONS  DU  CONSEIL  MUNICIPÀL

MEMBRES

EN HXERCICE  :35

SÉANCE  DU  19  JUIN  2025 A  18H30,

L'an  deux  înille  viiïgt-cinq,  le 19  juin  à dix-huit  heures  trœte,

MEMBRES

PRESENTS  :29

Le Conseil  Municipal  de la Commune  de GARDANNE  s'est  réuni  à l'Hôtel  de

ville,  sous la présidence  de Monsieur  Hervé  GRANIER,  Maire,

MEMBRES

REPRESENTES  :6

MEMBRES

ABSENTS  :O

Etaient  présents  lors  du  vote  de la présente  délibératioïî  :

Mesdames  et Messieurs  Hervé  GRANIER,  Antonio  MUJICA,  Alain  GIUSTI,

Arnaud  MAZILLE,  Valérie  SANNA,  Jean-François  GARCIA,  Noura  ARAB,

Magali  SCELLES,  Sopbie  CUCCHI-GILAS  Adjoints.

DATE  DE LA

CONVOCAaITON  :

13  juin  2025

Danielle  CHABAUD,  Kuider  D'[F,  Micbel  MARASTONI,  Corinne  D'ONORIO

DI MEO,  Claude  DUPIN,  Kamel  BELARBI,  Valérie  FE,  Vincent

BOUTEILLE,  Claire  CAMPODONICO,  Claude  JORDA,  Paméla  PONSART,

Jimtny  BESSAIH,  Samia  GAMECHE,  Johanne  GUIDINI-SOUCHE,  Jean-

Marc  LA  PIANA,  Marie-Christine  RICHARD,  Patricia  SPREA,  Laurent

DESHAIES,  Bruno  PRIOURBT  et Kafia  BENSADI,  Conseillers  municipaux.

DELIBERATION

2025-67

OBJET  :

CREATION  D'UN EMPLOI

PERMANENT  DE

RESPONSABLE  DU RELAIS

PÏ,TITEENFANCF,

Etaient  représentés  par  procuration  :

Mesdames  et Messieurs  :

Sandrine  Z[JNINO  donne  procuration  à Arnaud  MAZILLE

Pascal  NALIN  donne  procuration  à Corinne  D'ONORIO  DI  MEO

Gérard  GIORDANO  donne  procuration  à Michel  MARASTONI

Sylvia  POLLET  donne  procuration  à Antoîffo  MUJICA

Guy  PORCEDO  donne  procuration  à Jean-Marc  LA  PIANA

Fouzia  BOUKERCHE  donne  procuration  à Kafia  BENSAiDI

Secrétaire  de Séance  :

Vincent  BOUTEILLE,  Conseiller  municipal
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Vu  le Code  Général  des Collectivités  Territoriales  et notaünnent  son atticle  L.2121-29,

Vu  le Code  Général  de la Fonction  Publique  et notm'ni'nent  son article L313-1,

Vu  la loi  no 2023-1196  du 18 décembre  2023  pour  le plein  emploi  et notamment  son aîticle  17,

Vu  le budget  de la Coinmune,

Monsieur  le Maire  rappelle  àl'assen"iblée  que les emplois  de chaque collectivité  sont créés par
son organe  délibérant.

A partir  du ler jan'vier  2025,  les comînunes  ou les intercommunalités  devienî'ient  les autoîités

organisatiices  de l'accueil  du jeune enfant. Ce nouveari dispositif,  prévu lïar la loi du 18
décembre  2023 pour  le plein  emploi,  vise  à garantir  un accueil  de qualité pour tous les enfants de
înoins  de 3 ans, où qri'ils  habitent.

De ce fait,  les communes  de plus  de 10 000 habitants  devront  mettre en place un relais petite-
enfance  à partir  du ler jaîïvier  2026  notamment  pour  infoiiner  et accompagner  les faî'nilles dans
leurs  déïnarcbes  pour  accéder  à un  mode  d'accueil,

La création  de ce nouveau  service  aux familles  viendra  répondre  aux besoins du territoire
identifiés  : besoins  de développer  les relais  petite  enfance  sur le bassin îninier,  promouvoir  le
înétier  d'assistante  matei'nelle,  accompagner  les parents  daîïs leur  rôle de parent employeur  et
favoriser  ce mode  d'accueil,  ai'néliorer  la qualité  d'accueil  en favorisaî'it  la formation  des
professionnels  et en les accompagnants  (Analyse  des pratiques  professionrielles).

Le relais  petite-enfance  viendra  s'implanter  dans  un quaitier  à mixité  sociale,  proche du centre-
ville  de Gardanne,  situé  à côté  du Multi  Accueil  de Veline  en Comptiî'ies.

Dans  le cadre  de la Convention  Territoiiale  Globale  du bassin  Miiïier  (les villes de Meyreuil,
Gréasque,  Gardanne  et la Caisse  des Allocations  Familiales  (CAF) sont signataires de cette
convention),  la CAF  nous  accoi'npagnera  dans le recenseînent  des besoins des enfaî'îts âgés de
moins  de 3 ans et de leurs  familles  en î'natière  de services  aux  familles.

Monsieur  le Maire  propose  à l'assemblée  de créer  un etnploi  perinanent  de responsable du relais
Petite  Enfance  correspondant  au cadre  d'eînplois  des éducateurs  teîïitoriaux  de jeunes enfants
(catéaoîie  Al  à temüs  comület.

Article  1 :

LE  CONSEIL  MUNICIPAL  DECIDE

De créer un emploi  pennanent  de respoîïsabLe  du relais  Petite  Enfance correspoîïdant  au cadre
d'emplois  des éducateurs  territoriaux  de jeunes  enfants  (catégorie  A), à temps complet.
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Article  2 :

De  dire  que  les crédits  nécessaires  sont  prévus  au budget  de la collectivité,

Article  3 :

D'autoüser  Monsieur  le Maire  à signer  la présente  délibération  et tout  acte nécessaire  à soîï

exécution.

Adopté  à I'UNANIMlTÉ  des su[fmges

expiimes

Maire, Secrétaire  de séance,

Hervé  GRANIER Vincent  BOUTEILLE
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